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DEA - Procédure d'acte délégué

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Précisiondles facteurs à prendre en considération par l’autorité 
compétente et le collège d’autorités de surveillance lors de l’évaluation 
du plan de redressement des contreparties centrales

Complétant 2016/0365(COD)

Subject

2.50.03 Marchés financiers, bourse, OPCVM, investissements, valeurs 
mobilières
2.50.08 Services financiers, information financière et contrôle des 
comptes
2.50.10 Surveillance financière
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